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DIVERSES DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE EN 
MATIÈRE ÉCONOMIQUE, FINANCIÈRE, ENVIRONNEMENTALE, ÉNERGÉTIQUE, DE 
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Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 48

présenté par
M. Houssin, M. Blairy, Mme Bouquin, M. Dutremble, M. Evrard, M. Guibert, M. Humbert, 

Mme Lechanteux, M. David Magnier, M. Marchio, M. Markowsky, M. Meurin, Mme Sabatini et 
M. Vos
----------

ARTICLE 26

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose la suppression de l’article 26, qui impose à la France un objectif de 42,5 
% d'énergies renouvelables d'ici 2030, un objectif infaisable et injuste pour notre pays.

La France dispose déjà d'un des bouquets énergétiques les plus décarbonés de l’Union européenne, 
avec près de 70 % de son électricité produite par des centrales nucléaires. Contrairement aux 
énergies renouvelables intermittentes, le nucléaire offre une production stable, sans dépendre des 
aléas météorologiques, ce qui est crucial pour la sécurité d’approvisionnement énergétique. À titre 
de comparaison, l’Allemagne, malgré son objectif d’atteindre 44 % de renouvelables, dépend 
encore du charbon pour 30 % de sa production électrique, avec une empreinte carbone bien plus 
élevée que celle de la France. La Commission européenne pénalise ainsi la France pour son choix 
de l’énergie nucléaire, un choix décarboné, malgré ses engagements climatiques.

Les objectifs fixés par l’Union européenne ne prennent pas en compte les réalités territoriales et les 
choix énergétiques souverains de chaque pays. La France, bien que dotée d’un potentiel éolien et 
solaire, fait face à une opposition croissante de ses citoyens envers l’installation massive 
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d’éoliennes, qui dénaturent les paysages et ne représentent que 9 % de notre mix énergétique. Pour 
atteindre les objectifs demandés, la France serait contrainte d’installer plusieurs milliers de 
nouvelles éoliennes, alors même que les nuisances, le manque d’efficacité et le coût des projets 
éoliens provoquent un rejet dans les territoires ruraux.

Cet article ignore également le risque de désindustrialisation et de dépendance énergétique accru. 
La Chine, leader mondial de la production de panneaux solaires et de batteries, bénéficierait 
principalement de cette demande européenne en renouvelables, rendant l’Europe et la France 
dépendantes des importations chinoises, souvent produites avec des sources d’énergie polluantes. 
Pour maintenir une industrie locale compétitive et décarbonée, la France doit miser sur le nucléaire, 
sans se soumettre aux diktats éoliens imposés par Bruxelles.


